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PREMIERE PARUE .: ORGANISATION ET PARTICIPAIIQN. ^ ±-. .^ . _

1. -La troisieme Reunion mlxte da Groupe d© travail du commerce intra-africain de

la,<3EA et tfu.Comite d'experts de 1!O0A pour le commerce et le developpement s'est tenute

a Geneve, du 13 au 17 Janvier 1969.

2. Les Reunions mixtes de la CEA et de; l'OUA ont pour but d1 assurer une cooperation ;

complete entre ^Organisation de I'Unite africaine et la Commission economique pour

1'Afrique dans leurs. efforts pour harmoniser les positions des pays africainy dsxs let

deliberations et negociations qui se deroulent au sein de la CNUCH), conformement a la

resolution 135 (VII) de la CEA et a la resolution 158 (XI) de J.'OUA. L'objet de la

troisieme Reunion mixte ^tait d! aider les gouvernements africains a arr&ter des

positions communes et motivees sur les diverses questions qui devaient etre discutees

a la CNITCED a la suite de la deuxieme Conference des Nations Unies sur le commerce et

le developpement.

3. Ont assiste a la R^union,des repr^sentantsdes Etats membres de la CEA et de l'OUA

dont la liste suit : Algerie, Burundi, Cameroun,'Congo (Re"publique democratique du),

C8te d'lvoire, Ethiopie, Gabon, Ghana, Kenya, Libye, Mali, Maroc, Maurice, Nigeria',

Ouganda, Republique arabe unie, Rwanda, Togo, Tunisie et Zambie.

4.. La;liste deti participants est joihte" h ce rapport sous forme d'annexe III. "

5. A l'ouverture de la session, le representant du Secretaire executif de la

Commission ^conomique pour l'Afrique et le reprgsentarit du Secretaire general vadml-

nistratif de I1 Organisation de I1 Unite africaine ont prononce des allaeutions, dont

le texte est reproduit dans les annexes V et VI. ■'%■■•'

6. Les participants a la reunion ont eli* President S.S.. M,. Eussein,IChallei1(r^"j), et ■

premier et deuxieme Vice-Presidents, $esp%ctivement S.E, M. B^nie ,Nioupin (G6te d'lvoire)

et M, Arvind Barve (Kenya). M. E.G.O,. Beecroft (NigeVi^) a ete ^lu Rappo»beur.

7. L?ordre du jour ^tabli ,par le secretariat a e*te adopte a l'unanimite... II est

reproduit dans I1 annexe II a ce rapport, • . t

8. A la deuxieme seance, 11 a ete decide de const!tuer.un groupe d,e redaction compose

des pays ci-apres : C6te d'lvoire, Ethiopie, Gabon, Kenya, Nigeria et.Bepublique arabe

unie. . .

9. A lTissue de ses deliberations, la Reunion a adopte des recommandations sur tous

les points iiiscrits a son brdr^e du jour. Ces recommandations sont reproduites dans

1'annexe I.
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DEUXIEMS PARTIE : K3SUMS D33 DSBATS

La deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement

10. La proposition d'instituer une deuxieme Decennie-des Nations:Unxes pour le deve

loppement et d'arreter des objectifs de croissance pour les pays en voie de developpement;,

ainsi oue les politiques Internationales necessaires pour atteindre cas objectifs,

fournit un cadre dans lequel il est possible de systematise le's activites de l'OKU en

matiere de developpement economique. Les participants ofit examine quelS objectifs globaux

de croissance pourraient etre assignes aux pays africalns' dans 1 'ensemble du groupe des'"'

pays en voie de developpement. XL faliait definir un objectif de realisation minimum et

les politiques Internationales qui pemiettraierit a tous"las pays d«atteindre au moins
ce minimum. ' ' ' : '"' ■ - • ■'' ■ -

U. Pour prendre tout leur sens, lss objectifs fixes au niveau international, devraient

se refleter dans les plans nationaux de developpement. U conviendrait de renforcer les

meoanismes nationaux de planification et d'exeration das plans avec le conoours de l'ONU

et des organisations qui lui sont affiliees, afin de pouvoir essayer d -atteindre oes

objectifs, Les politiques interisures des pays en.yoie.de d^veloppement, en particulier • '

les efforts qu'Us feront pour mobiliser les ressourees national^ et ameliorer effecti- ■

vemont la structure de leUr. econoaie ,et de.leure rouagea adaiaistratifs^ 4aeideraient 'si ■■

les objectiXs de la Deceonie pourraient Stre attaints.' C'est a chaque pays de deter

miner les obje«tifs du developpement national et l.'drdre de priorit^a. suivre dans los '

Plans de developpement. Cependant, dtant dome la.• besoto que leS pays -africains "ont

d'une aide exfcerieure et la necessite de polities internationalef favorable*'qui leur "
faoilitent la realisation de taux raisonnable's & .rtlssance ecoriomique, ils devraient •

elabowHlSa Plans de development qui aient des .han.es d'Stre menes '% bien. En'

revanche, une foia *3 plans ilaborta. I'assistance intarriatioriaie necessaire a leur '

execution davrait leur Stre assuree et devrait ^tre affectee a ^application du plan ' '

tout entier, ainsi qu'a celle des projets qui Is composant. '

12. Si 1-ori veut cjue l.aide Internationale au developpement de. I 'Afriaue soit suffi- '

sante pour pemettre d'atteindre les objectifs de la Decennie, il faudralt avoir ^as

surance que les resolutions de la de^xiame Conference des Nations. Unies sur le com^nerpa ' \

at le developpement concarnant le volume et les, conditions d9 Vaide .seront- misSS en '

oeuvre a aes dates precises, de preference au debut de la Decennie. Compte tenu des
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positions divergentes adoptees par les divers pays" donateurs quant a la raesure dans,

laquelle ils sont capables d'atteindre las objectifs fixes pour le volume, les conditions

et les modalites de 1'aide, il sersit necsssaire qu'au nombre des decisions instituant

la deuxieme Decennie pour le developpement figure calls de convenir d'un delai determine

pour la aiise en oeuvre de ces resolutions. Dans les engagements globaux quiseront pris

en la matiere, il importe d'obtenir l'assurance plus ferme que le courant d'aide foixan-

ciere sur fonds, publics sera au moins orients vers la realisation des objectifs dlaide

au debut de la Deesnnie pour Is de*veloppament at que le necessaire sera fait pour main-

tenir le montant de catte ass^tance a un niveau. garantissant que les pays donateurs

agiront ulterieurement de facon proportionnee a leurs sngagements.

13, L'objectif de un pour cent concernant le volume de l'aide n'a pas ete fix^ en

fonction d'1objectifs specifiques pour la croissance economique des pays en voie de deve

loppement pendant'la deuxieme Decennie. Si, comme il 'semble probable, la realisation

de cet objectif laisse subsister un deficit dans lss ressources exte"rieures disponibles

pour financer des taux de croissance raisormables, il serait alors plus important dfou-

vrir plus largement les marches d'exportation pour contribuer a assurer la realisation

des objectifs de la Decennie, Les mesures preconisees au cours des discussions sur le

commerce des produits primaires et des articles manufactures et semi-finis, dont les'

produits agricoles transformes et semi-transformes, sont done d'une importance vitale pour

le programme de la deuxieme Decennie das Nations Unies pour le developpement, quand bien

meme les r^sultats obtenus en matiere dTaide saraient satisfaisants, Independamnent des

mesures d'assouplissement qui facilitsraient l'acces des produits africains aux marches

mondiaux, il.fallait absolument que lea pays africains eux-memes, avec l'aide interna-

tionale, prennent das mesurss positives pour intsnsifier leurs exportationa sur les

marches mondiaux, ce- qui, dans beaueoup d'entre eux, exigeait avant tout une action

visant & creer des industries d1exportation et entreprises agricoles ccshpetitives.

14» Les possibilites d'echanges commerciaux avec les pays socialistes s'^taient

accrues, mais devraient s'accroitre plus encore pour que la croissance des exportetions

glbbales des pays africains et autres pays an voie da developpement suive un rythme

satisfaisant. A l'interieur de la CNUCED, il faudrait redoubler ci'efforts pour donner

xine base solide k I1expansion des exportations des pays africains vers les pays socialistes.



S/CK. 14/449.",-

Page 4 *

15- II a ete reconnu que la cooperation intra-africaine.etait l'une des politiques

les plus.importantes de la strategie du developpement de la region africaine a appliquer

pendant la Decennie. Les insures destines a intensifier la cooperation dans le

processus de developpement de l'Afrique devraient venir essentiellement des pays

africains, avec l'appui des institutions regionales, la CM et l'OAU en particulier.

Mais la communaute Internationale pourrait encourager ces efforts en augmentant ■

1'assistance technique qu'elle met a la disposition des organises regionaux et

sou-s-r^gionaux en Afrique, en amenageant les regies du commerce international au

benefice des groupes de pays prenant part a la cooperation et en accordant une aide

finanoiere aux points strategiques pour favoriser la cooperation eWmxque. A 1'e'poque

de la deuxteme Conference des. Nations Unies sur le commerce et le developpement, ■ ■ :

l'appui donne par les pays developPes aux programmes de cooperation entre pays en voie

de developpement avait ete assez mitige, et 11. serait peut-etre bon d'obtenir d'eux

une prise, de. position plus categorique a 1'occasion de la deuxieme Decennie des '

Nations Unies pour le developpement. Que ce soit dans ces programmes de cooperation

economique ou autrement, il conviendrait de s'occuper plus particulierement des

besoins des pays les moins avances. II faudrait effectuer deS> etudes s'etendant a

plusieurs secteurs sur un certain nombre de pays chcisis de facon pragmatique en vue

de determiner les domaines ou 11 serait possible de prendre des assures precises a l'appui
de leur developpement.

16. La C1TOCED devrait contribuer a definir les buts et objectlfs de la deuxieme ,

Decennie des Nations Unies pour le developpement et, en particulier, a determiner

les changements de politique et les mesures necessaifes pour assurer le sueees de la

Becennie. II faudrait cre^r k cette fin un groupe intergouvernemental special, au

sein duquel les pays africains devraient participer a la determination des changements

qui s'imposent en matiere de politique■commerciale et financiere Internationale pour

rendre possible la realisation de taux de croissance superieurs a ce qu'lls seraient "

autrement. Les contributions des divers rouages de l'OMJ aux' prograrmnes de la Decennie

pour le developpement dans les differents secteurs devraielit Stre regroupees en un ■

programme coherent d'objectifs, buts et principes d'action pour la Dedennie.

Problemes et politioues des produits de bara - - . . .• . . . ■

17. Les participants ont note qu'un certain nombre de questions se rapportant aux

accords sur les produits de base, telles que la politique des prix, le financement

des stocks regulateurs, l'acces aux marches, 1'ecoulement des excedents et les accords
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bilateraux a long terme, n'avaient pas ete resolues par la deuxieme Conference des

Nations Unies sur le commerce et le, developpement. La .Conference avait enumere des

produits de. base pour lesquels il serait sotihaitaKLe de conclure des accords, mais .

aucun engagement n'avait ete pris et aucun calendrier nfavait ete fixe. On a estime

en particulier que les problemes qui restaient a resoudre concernant un accord sur le

cacao ppurraient, e"tre renvoyes au Conseil du cacao lorsqu'il serait institute de

maniere qu'ils ne fassent plus, obstacle a l'entree en vigueur de 1'accord.

18. On a souligne qu'a defaut d'un Accord general sur les ententes relatives aux

produits de base,.les dispositions,de,chaque acpord seront cpnsiderees corame des

dispositions ad hoc, d'.oule risque que les accord^ relatifs a des.produits qui ,

pre*sentent un inter^t particulier pour lIAfrique puissent ne pas rendre possible

une intervention efficace sur le marche- L'absence dTun accord geneVal pourradt dpnc

nuire aux pays les plus vulnerables.. . ■ ■■:.;.., ':■■

19. On a fait valoir egalement qu'un accord, quel qu'il. soit, ne couvre qu'une

faible proportion des exportations africaines de produits.de base, et on-a souligne ,

qu'il. importait d'accroltre cette proportion, pans, les negociations qu'ils menent, ,

les pays africains devraient done,chercher a augmentsr sensiblement cette proportion,

au cours des prochaines annees, de fa^on qu'au debut de la deuxieme Decennie des ..

Nations Unies pour le,developpement,,les accords sur les produits de base puissent

Stre reellement consideres comme faisan£ partie de la strategie-a.mettre en.oeuvre.

20. En ce qui concerne le financement des stocks regulateurs, la question .

essentiel3,e qui continuait de se poser etait de savoir si les mpyens seraient donnes

aux institutions financieres multilaterales, telles que le FMI et la BIRD, de , ,

soutenir directeaaent lTaccord sur le produit plutdt que les differents gpuverneanents

participants. Les pays africains devraient user.de persuasion pour amener les

institutions multinationales a envisager la possibilite de modifier leurs statuts.

de maniere qu'elles puissent assurer le financement des stocks regulateurs dandle

cadre des accords et ententes sur les produits.de. base.

Expansion et diversification des exportations d'articles finis et semi-finis des

gri'vole de developpement '

21. iw cours du debat sur le systeme general de preferences, la gamme des produits

auxque^s le systeme s'appliquerait, l'ampleur des reductions tarifjaires pref^rentielles

et le priheipe de non-reciprocite et de non-discrimination ont particulierement

retenu 1'attention. Les participants ont reaffirme leur appui aux dispositions du

projet de resolution sur les principes fondamehtaux et procedures devant regir un

accord sur un systeme general de preferences, presente par les pays en voie de

developpement a la deuxieme Conference des Nations Unies sur le commerce et le

(TD/ll/C. o/t. 5).
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22. les partipipants ont exprime la* cralnte que la liste que les pays membres de

l'OCDE devaient presenter des produits figurant aux chapitres 1 a 24. de la Nomenclature

douaniere de Bruxelles qui pourraient gtre admis a beneficier d'un regime pre*fe*rentiel

ne represente le plus petit dehominateur commun aux pays developpes a econpmie de

marche*. fca gamme de produits vises devrait tenir compte des re"alites de fagon a englober

les produits agricoles transformers et semi-transformes. En evaluant la liste de l'OCDE,

les pays africains devraient non seulement veiller a ce qu*elle comprenne les articles

pour lesquels ils possedent deja une capacite de production, mais aussi juger de la

mesure dans laquelle il valait la peine d'essayer d'obtenir des concessions au benefice

d'industries futures. II se pourrait qu'en l'absence de ce regime favorable quelques-unes

de ces industries ne soient en fait jamais cr^ees. En revanche, une liste qui couvrirait

toutes les eventualites possibles serait probablement si longue et engloberait tant de

produits.serisibles qu'elle ne serait peut-e*tre pas n^gociable. En 1'etat actuel des

choses, les pays africains devraient s'efforcer de faire reaffirmer I1entente politique'

conclue a New Delhi en vue de I'etablissement d'ici 1970 d'un systeme general de

preferences, sans reciprocity ni discrimination en faveur des pays en voie de

developpement, selqn les termes de ia resolution 21 (II),

23... Attendu que la contribution que le systeme general de preferences pourrait

apporter a la prosperite de 1'Afrique dependi*a essentiellement de I1offre que feront

les pays de 1'OCDE, il a ete reconaaand^ que la CEA convoque, aussit6t apres le depfit'

de cette liste, une reunion"speciale des pays afidcains interesses. Cette reunion,

estimait-on, donnerait aux gouvernements africains 1'occasion de juger avec realisms

des incidences de I1offre sur leur economie et d'arrdter la position qu'ils adopteraient

dans les negociations. . ■

24.. II a ete corivenu que les pays africains devraient chercher^ au, cours des prochaines.

negociations, a obtenir I1entree en franchise pour un nombre de produits aussi grand

que possible. On a estime que des'taux'de preferences tarifaires differents selon les

pays et selon les produits seraient difficiles a evaluer du point de vue de l'equite

et pourraient se traduire par I'pctroi de concessions qui, pour quelques produits, ne

suffiraient pas a encourager une augmentation des exportations des pays en voie de

developpement. , ;. -..;.._ •

25. Les participants ont considere qUe le developpement industriel ©tait si peu avance

dans la plupart des pays en vorie de developpement qu!ils auraient peut-dtre besoin d'un

acces preferentiel aux marches des pays deVeloppes pendant, as sez longtemps pour quele

systeme peimette d'atteindre son-but^ On: a done fait ressortir que le systeme.devrait-etre

institul pour une dur^e suffisamment longue pour que. les pays ' en voie de developpement.

puissent en tirer profit. . < , .
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26. Le principe de non-reciprocite at de non-discrimination a ete reaffirme. On a

fait etat de la condition imposee par quelques pays developeds qui declarent ne pouvoir

accorder dTentree preforentielle aux produits de pays en voie de developpement qui font

une discrimination contre eux dans leurs politiques d1importation. Les participants

ont estiac que c'etait im dojaaine dans lequel 1'initiative n'appartenait pas a la

region africaine. II ne serait pas admissible que les pays developpcg fassent des ^

discriminations entre pays en voie de developpement, pour quelque motif que ce soit.

lies pays developpes devraient elaborer entre eux et arreter d!un commun accord des

solutions qui leur permettraient d1 accorder des preferences a. tous les pays en voie

de developpement dans des conditions d'equite. On a fait ressortir que, confqrmiment

aux dispositions pertlnentes de la Charte d'Alger, les pays qui jouissent actuellement

de preferences devraient e*tre entiereiaent dedoimnages au cas ou ils auraient a partager

ce's preferences avec d'autres.

27. Les participants ont ensuite procede a un dchange de vues sur lr etude de la CNDCEP

'relative aux pratiques commorciales restrictives. Ils ont fait appel a tous les pays

developpos eh leur demandant de cooperer avec lc secretariat de la COTCED a. ces etudes

et ils ont propose que celles-ci portent non seulement sur les produits dont ^expor

tation prosente de 1'interet pour les pays en voie de developpement, mais r.ussi sur

les pratiques qui font obstacle aux importations de pays en voie de developpement en

provenance d!autres pays en voie de developpement.

28. On a evoque I1 accord realise a la deuxieme reunion du Groupe de travail mixte

CNUCED/FAO sur les produits foresticrs et les articles de bois quant a 1' opportunite de

creer, dans les pays doveloppes, dos bureaux dos bois tropicaux, charges de diffuser

des renseignements sur les marches ot d^ctivites de proiaotion commerciale. Les parti

cipants ont dt<5 d'avis quTil faudrait trouver le moyen de financer ces bureaux par

l^intermediaire du Programme des Nations Unies pour le developpement^

Expansion dea echange3. cooneration economidue et integration regionale entre pavs
en voie de developpement

29. De l'avis des participants, il importait de donner la priorite absolue a la

cooperation dconomique it l'interieur de l'Afrique. A court terme, il faudrait s'appliquer

a developper la cooperation a 1'echelon sous-regional, en veillant a ce que les dispo

sitions prises n'lj^osent pas de nouveaux obstacles au commerce des pays africains qui

n'appartiennent pas a un groupe sous-rogional determine, d'autant que los sous-regions

de l!Afrique sont souvent complebentaires du point de vue economique* A cet agard, on a
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fait observer qu'il serait necessaire de trouver un moyen de permettre aux pays afri-

cains n^a^partenant pas a une sous-region determinee de suivre les progres aceomplis

vers I1integration dconomique dans cette sous-region, cela en vue du but final qui

etait, a longue echeance, la cooperation et 1'integration africaines a l'echelon regional,

30. Le programme do cooperation entre pays africains n'excluait dvidemment pas les

efforts visant a intensifier les echanges avec les pays en voie de developpement d'autres

regions. Les mesures intra-regionales et iriterregibnales n'otaient pas forcement incom-

patibles les unes'avec les autres.

31. Les participants ont admis que l'essentiel des activites destinees a promouvoir la-

cooperation intra-africaine consistcrait a determiner les possibility do cooperation au

moysn d'etudes techniques qui formeraient la base de negociations et d'echanges do vues

intergouvernementaux sur des projets et programmes precis. A leur sens, il faudrait

s'attacher davantage a 1'application des mesures, c^est-a-dire aux efforts a deployer

pour persuader les gouvernements africains de negocier et de s*entendre sur les dispo

sitions realistes et pratiques a prendre en vue de resserrer leur coopdration economique.

On a fait observer que cette action etait souvent contrecorree par 1'interference de

facteurs exterieurs,

32. Les participants ont ete d'avis que la CEA et 1*OUA devraient jouer un r8le plus

important dans les efforts destines a developper l'integration en Afrique. Ils ont prie

instamment les gouvernements africains d'/.tudier de plus pres les recommandations et

opinions deja formulees par la CEA dans ses etudes techniques. La CEA a 6to invitee a

continuer les etudes visant a identifier les zones et les produits qui se pretcnt a la

cooperation entre pays africains a court comme a long termo. Dans ces etudes, elle

pourrait aussi explorer les perspectives et les voies favorablos que pourraient faire

naitre des relations commerciales et economiques plus etroites avec les pays en voie

de ddveloppoment d»autres regions, Elle a etc price en outre de continuer 1'etude sur

les questions de paiements dans la mesure ou elles se ropercutent sur los ochanges entre

pays africains. Les participants ont exprimc. l»espo.ir que VOWJ mettrrJ-t a la dispo

sition de la CEA des ressources suffisantes pour lui permettre d'elargirVt de'renforcer

ses activitos en vue de I1expansion des echanges et de la cooperation economique en

Afr-ique.. . . . . ■ ■
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33. Les participants ont note avec satisfaction l'interet que la CNUCED .amanifeste

pour la question et se sont rejouis de la declaration concertee■adoptee a ltunanimite

lors de la deuxieme Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement.

En revanche, ils se sont declares decus de constator que le Gonseil du commerce et du

developpement, a sa septieme session, n1avait pas pris de dispositions institution-

nelles permettant de poursuivre les travaux a ce sujet sur une base penaanente dans le

cadre de la CNUCED, comme il avait etc convenu pendant la deuxieme Conference. Ils ont

invite los pays africains meiabres rdu Conaeil du commerce et du developpemont a appuyer,

a la huitiene session du Conseil, comme position minimale, le projet de resolution prd-

sente a la septieme session par les pays en voie de .doveloppement. Les pays africains

pourraiont, dans le cadre de la CNUCED, apporter une contribution importante a la mise

en oeuvre efficace de la declaration adoptee par la deuxieme Conference. A cet egard,ila

dte recommandd que . la CEA soit otroitement associee au groupe intergouvernemental qui

serait crdd pour sfoccuper de la question.

Financement lie au commerce et au developpement . -

34* lies participants ont note* avec satisfaction que la communaute internationale avait

desormais reconnu sans reserve que les objectifs convenus en ce qui concerne le trans-

fert des ressources par 1'assistance financiere, completant les recettes que les pays en

voie de developpenent tirent de leur commerce exterieur, devraient itre mi element es-

sentiel d!une politique internationale de developpement. La question est suivie de pres

au sein de la CNUCED et d*autres organes internationaux. On a admis que la realisation

de l^objoctif qui consistait dans le transfert de un pour cent du PNB dos pays econo-

miqueiQent avanoes a-ux poys en voio de developpoment sous forme d!aide financiere, tel

qu'dl" a ete acceptd dans la resolution 27 (il) de la deuxieiae Conference des Natipns

Unie's sur le commerce et le developpement, voire une progression vers cet objectif, aug-

menterait sensiblement l'aide aux pays en voie de doveloppement, II otait maintenant

indispensable dramener los pays ddveloppes a prendre des engagements concernant un ca-

lendrier pour la realisation de lrobjectif relatif au volume de lTaide dans le cadre de-

la, dquxiene Decennie des Nations Unies pour le doveloppement. Ces pays devraient en me"me

temps prendre des engagements fermes concernant 1 'amelioration des conditions et moda-

lites de l'aide, au sujet desquelles aucun progres ne.semble avoir etd accompli. On a

fait observer a cet egard que les pays africains pourraient evoquer a. nouveau la possi-

bilite de order un fonds multilateral de perdquation des int^rSts.
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35* Les participants se sont declares dec,us,.de,constater que lets negociations prolongees

sur le financementvsupplementaire njavaient pas dome de resultats positifs. Lors d1 oc

casions anterieures;, les pays africains avaient exprime des doutes quant a la possible.,

lite de concevoir le mccanisme de financement supplementairq ,comme une methode rem- . .■.

plagant les accords sur les produits de base. Ces doutes event ote leves, les pays afri-

cains pouvaient maintenant donner au projet de mecanisme un a^pui beauccup plus resoln ..

qu'ils ne l'nvaient fait jusqu'ici. Le Groupe in^ergouvernemental se cpnsacrait apparem-

ment davantago a analyser les difficultes du projet qu'a rcchercher. les solutions pos~ -

sibles. A moins qu'il ne soit prouve que le raecanisme envisage ;aurait,do graves defauts,

ilj£al3.ait maintenant s'eiiployer a l'appliquor. Les pays africains devraiont done

exercer une pressionr-politique sans equivoque pour que le necanisme puisse compencera

fonctionner des le debut de la deuxieme Decennie pour le doveloppement.

36. Les participants ont accueilli avec satisfaction lJinitiative prise par le Secre

taire general de la CKDGED de proposer ^inscription des questions monetaires a l*ordre

du jour de la huitieme session du Conseil du commerce et du doveloppement. La conjoncture

actuelle, dans laquelle un certain nombre deeprincipaux pays "d^veloppds etaieht aux

priges avec de graves problemes de paisments, preoccupait vivement les pays africains,-

en raison des incidences que les difficult^ du systeme monetaire international, en se

prolongoant, risquaient d<avoir sur leurs.exportations. Les pays africains devraient

done suivre de tres pres la suite.des dvenements concernant le systeme monetaire inter

national et les propositions.visant a le reformer. II a etc souligne qu'il ne serait pas

de 1'intent des pays africains que los dobats en la matiere se poursuivent dans des

organismes fermes et restreints, sans la pa-ticipation-dee pays africains. En particulier,

il devra^t maintenant £tre possible de rouvrir la discussion sur la proposition tendaht '

a etablir un lien entre la creation de nouvelles liquidites Internationales et 1'octroi

de rassources financieres additionnelles pour le doveloppement■par les pays donateurs :

auxquels irait la majoure .partie de ces liquidites. ■ : '

Tran'sijorts maritimes et aeriens. assurances et tourisme

37. Uh dchange de vues approfondi a eu lieu sur les questions concernant les transports ;.

maritimes et autres transactions invisibles. Les .participants ont reaffirme leur appui

aux resolutions adoptees par la deuxieme Conference des Nations Unies sur le commerce et

le developpement, en particulier k celles qui conf^rent a. It CNUCED la rosponsabilitp de-

toutes les questions de transports maritimes lioes au commerce .et au. developpement.
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Les pays africains membres de la Commission des transports maritimes ont ate invites a.

faire en sorte que le Groupe de travail de la reglementation internationale des trans-

i^orts mnriti^e^~soiT"cYeo^ avec le laandat prevu dans la resolution 14 (II) de la .

Conference, et que son programme de travail soit arre"te. La-Reunion a.egalement reebm-

mande _que la CNUCED etudie plus a. fond les questions d'assistance technique concernant

Xe developpement des transports maritimes, des ports, des transports aeriens, de I1 as

surance et du tourisme, y compris en particulier la formation de personnel dans'ces

domaines. . . . .-..■■

38. Les participants ont constate que les pays maritimes n'avaient pas coopdre* aussi

pleinement qu'on aurait pu I'escompter aux etudes de la CNUCED sur les compagnies appar-

tenant a des conferences. La Coiamission des transports, maritimes devrait chercher le

inoyen d*obtenir de ces pays qu'ils fournissent des renseignoments conformement a

l'esprit et a la lettre de la resolution adoptee a la CNUCED avec leur appni.y afin qu'il

soit possible de faire une analyse approfondie. ■ :

39« Au sujet des assurances, du tourisme et des transports aeriens, on a ovoque la-

necessite croissante, ainsi que les possibilitus :actuelles et potentielles, d!une coope

ration au niveau regional ou sous-regional.-II faudraitmener a bonne fin Igs-echanges

de vues qui ont lieu entre les gouvernements afric-ains et les institutions en cours "

d1organisation sous les auspices do la CEA. et -de'l'OAU, afin de contributor a freiner

lTexode des ressources on devises. L!existence, dans ces secteurs, d'entreprises de

dimensions trop Tninimpis pour etre rentables continuera a iraposer aux pays africaihs de .

lourdes charges en matiere de fret, do tarifs; passagers et d'autres services. Paute de

cooperation dans les operations de reassurance, les economies de devises r6alisG*es par

I'africanisation des compagnies d'assurancas- seraient infimes* En l'absence de coope

ration, des pays limitrophes perdaient. I1 occasion de se plartager divers courants tou-

ristiques. On a souligne la necessite dTune assistance technique accrue de la part des

organismes de l'ONTJ,

40- Un certain nombre de resolutions adoptees dans des organes internationaux tels que

la CNUCED ne sauraient ttre mises en oeuvre qu'avoc l'appui des pays en voie de" develop-

pement direetoment interesses. Les gouvernements africains et ceux des autres pays en

voie de duveloppement, n!etant generalenent pas assea renseignes sur les conditions et

pratiques qui ont cours dans ces secteurs, nfdtaient pas a Ei6me d!exercer suffisamment

dlinfluonce lorsqu!ll s'agissait de questions comae les iaux de fret. On a estim£ que,

pour la plupart des problemes fcraites- sous ce point de lhordre du jour qui se posent aux

pays afrioains, il conviendrait d!etablir un mecanisme quelconque de consultation.
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41. .Les participants ont passmen,, revue les diverses .decisions et recoaaandations
adopts a ce sujet depuis la Reunion ^nlst^i^e du Groupe des 77 a Alger,' en parti-
ouiier le rapport du Groupe des Quinze cr!! .aux termes de la Charte d'Alger. et la

resolution 24(11) adoptee ace,sujet a New Delhi. . .
42. Les participants ont exprime la crainte que la question ne receive peut-IW pas

toute l'attention qu'elle merite lers de. la mise en oeuvre des r!solutlohS de la

_ deuxieme Confe'rence sur le commerce et le development. II a et! reconnu que beaucoup

des resolutions de la CenfeWe, dans leur dispositif, renfermaient "des passages - ■■

concernant les problemes partieuliers des pays en voie-de development, les moins avances,
II etait done inutile d'envisag.er un.ataman plus, approfondi du principe selon lequel :
des mesures specials devaient Stre prises en faveur deces pays. Ce qu'il fallait,:
c'etait une politique de raise en oeuvre, . ■

_. O. Les.participants & la reunion n'ignoraient pas. que, s'il n'!tait .pas possible pour
le moment d'arreter et. de definir un programe precis susceptible -d'etre accept! sur ■

le plan international et d-ltre ex!cut! meme dans des domaines oh les besoins prierl-
taxres des pays les moins avanc!s avaient !t! reconnus, il importait cependant de '

degager les divers elements qu'il faudrait regrouper en.une. politique positive visant

a appliquer les mesures sp^ciales a prendre en faveur de -ces pays. A cet !gard, les

participants ont not! avec. satisfaction une declaration.recente du President de la BIRD
selon laquelle la Banque formulerait un programme special dJaide financiere et-technique
en faveur des pays les moins avanc!s,; ainsi que 1'allusion aux problemes .fte obs pays '■

faxte par le Secretaire g&erai de xa auCM) dans ses propositions- concernant une
strategle globale pour la deuxieme Dlcennie du developpement,- ...... ' .. . ,,,.,..

44. Les pays africains participant a la R!union ont done reaffirm!' leurradh!sion ftu"■■•
prxnexpe et la n!cessit! de masures speciales en faveur. des-pays en'vpie.de;developpement
les inoins avancla.' ' '

Promotion du cor

45, Les participants-ont souUgn^ltimportance de mesures.tendant a permettr-e aux pays
afneams de produire des biens agricoles et industriels susceptibles d'Stre exportes
et^deles commerciaUser a 1'e'tranger de facon" efficace. .Pour beaucoup de ces pays
etetaifla conditioa dbnt dependait leur aptitude a .tirer partie. des debouche's

...... plw favorablss ^ pourraient leur gt?^ouverts comp guite aux travaffi{
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de la CNUCED ou aux decisions de principe prises a 1'occasion de la deuxieme Decennie

des Nations Unies pour le developpoment. La Reunion a pris note de-la proposition

visant a creer un centre regional de promotion commerciale dans le cadre de.la CEA,

et elle a invite les organismes des Nations Unies a preter tout leur concours financier

et technique aux activates de promotion des exportations dans-la region africaine.

Formation , . .

46. Lors de lTexamen des divers points de 1'ordre du jour de la Reunion,, on a note

la penurie de personnel qualifie pour promouvoir le commerce des pays afrioains et

pour mobiliser les ressources intorieures et exterieures. II a ete* decide de faire

figurer dans lo rapport une requite speciale invitant 1!ONU ot les organisations appa-

rentees a tenir le plus grand compte de la necessite,de former des Africains a toutes

les questions qui concernent le commerce, le financement et le developpement. Un programme

coordonne de formation entrepris dans le cadre de I1 assistance technique de 1*QNU

et les moyens de stimuler les offres de possibilites de formation dans le cadre drune

aide bilaterale dovraient retenir tout particulierement Inattention' de la CNUCED, de

la CEA et des autres organismes interesses.

Date et lieu de la quatrieme Reunion

47. Les participants ont souligne la necessite drune coordination plus etroite entre

le groupe africain a Geneve, d!une part, la Commission economique pour l'Afrique et

11Organisation de lIunite africaine, do lrautre. On a exprime l'espoir que ce genre de

reunion ferait desormais regulierement partie de l'activite des pays africains et que

la CEA et lr0UA participeraient aux preparatifs de chacuhe das grandes reunions de la

CNUCED afin d1aider les pays africains a, harraoniser leurs positions,

43. La Reunion a done recommande que la quatrieme Reunion mixte ait lieu a Geneve peu

avant la neuvieme session du Conseil du commerce et du developpement,

49. La troisieme Reunion mixte avait cependant montre qu'il fallait absolument proceder

a dos echanges de vues approfondis sur les questions relatives a la cooperation intra-

africaine en matiere de commerce et de developpement ot sur d1 autres questions qui, aux

termes de resolutions de la CEA et de l'OUA, etaient du ressort de la Reunion mixte.

Elle a souligne que ces reunions, quand il ne s!agirait pas de pre*paratifs dTune session

du Conseil ou d'autres activites de la CNUCED, devraient, en regie generale, se tenir

en Afrique. II serait souhaitable que les representants des pays africains a Geneve y

participent de maniere a assurer aux discussions le benefice de connaissances spe*cia-

lisees et de renseignements a jour.
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ANNEXE I

KBCOMbftNDATIONS

La troisieme Reunion mixte du Gro-upe de travail du commerce intra-africain de la CEA

et du Comioe d'experts pour le commerce et le developpement de l'OUA :

Recoamande ce qui suit :

La deuxieme Decennie des Nations Unios pour le developpement :

a) Los objectifs de croissance a fixer pour les pays africsins devraient etre de

nature a amener une acceleration sensible du taux de croissance de 1'economie

de ties pays;

b) L'OKU devrait intensifier son action pour aider las pays africains a formuler

des plans de developpement applicables at a, mettre en place le mecanisme neces-

saire a leur execution; elle devrait notamment leur venir en aide au niveau de la

politique economique nationale pour la mise en oeuvre des plans de developpement;

c) Les pays africains devraient prendre une part active a la determination des chan—

gements qui s'imposent dans les politiques commerciales et financieres internatio-

nales pour rendre possible la realisation des objectifs minimum de croissance

economique;

d) Les rouages nationaux dans les pays africains devraient etre renforce's en vue de

degager et d'eliminer les obstacles au developpement, y compris les facteurs qui

entravent la mobilisation des ressources nationales;

e) Les objectifs actuels fixes pour le volume et les modalites et conditions de 1'aide

devraient etre attaints d'ici le debut de la deuxieme Decennie des Nations Unies

pour le developpement;

f) En tout etat de cause, il faudrait, au cours des discussions precedant la Decennie

pour le devsloppeTient, obtenir des engagements formels sur la date de mise en ap

plication des resolutions pertinantes de la CNUC3D et de l'ONU;

g) Les mesures proposees dans d'autres sections des presentes reconmandations en vue

d'accroltre les possibilites d'acces des exportations de produits primaires et

d'articles manufactures aux marches des pays developpes devraient §tre appliquees

en tant que condition essentielle du srcces de la deuxiema Decennie des Nations

Unies pour le developpement; en p^rticulier, les pays africains devraient proceder

& un reexamen general de la politique des pays developpes concernant 1'acces sur

leurs marches des exportations africains qui font l'objet de restrictions quan-

titatives et d1interdictions;
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h)... des objectifs precis concernant le volume de.s importations dans lea-pays ..

socialistes de produits provenant de pays afrieains et d*autres pays en voie

de devel#ppement devraient dtre comprig dans le pr#grajnm«- de la deuxiame

D^cennie des Nations Unies pour le deveX*ppement 3

i) 11 conviendrait de constituer un coniite special charge de pre"parer les

contributions que la CNUCED pourrait apporter, pou3; les diversea ^u^itijDas
t ' ■ ■■ ■ ■ ■ ■ .: ■ ' "

- de son ressort, a 1'Elaboration, en vue de la deuxlema D4oennie des Nations

Unies pour la devel^ppemerit, d^un programme <L ^ensemble s'etendEint au

:. ;de^elappement- de'tous les sectetirs essentiels de l'economie des pays en vole

..,; ... ... de

?,.'■ ■ •:.:"

f. ■: ■ ■* i.;.
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Problemes et politiquss des produits de base :

a) Les accords etaitentes d$ja conclus sur les produits de base devraierit constituer

un rouage~ essentiel de la politique economique internationale suivant laquelle sera

lance"e la deuxieme'DScennie des Nations Unies pour le developpement;.

b) a cette fin, des accords de ce type devraient, en 1973 au plus tard, cpuvrir une

proportion appreciable des produits primairesv.d'exportation qui .pr^sentent de l'in-

teret pour la.s psys africains; un nouyel effort, devrait etre fait pour arrSter un

calandrier solon lequel la resolution 16 (II) serait mise en oeuvre; ■ '

c) gn.Accord general sur les ententes rolstivos aux produits de base devrait §tre

conclu d'ici la fin de 1970, de maniere qu'il existe des princi^e#,et modeles uni

fies que pourraient suivre tous las accords sur las produits de base, y compris

notaiHraent ceux qui concernent les produits de base dont I1exportation interssse

principalement les pays en voia de developpement;

d) les pays africains, avec le coneours de la CM, devraient participer plus active-

ment a la creation d'associations et de groupements de pays producteurs pour que

les pays producteurs soiant finalement en mesure d'assumar en toute independence

la defense de leurs interets sur les marches des produits de base;

e) les institutions financieres internationales devraient assumer une resp«nsabilite

precise dans le financement des stocks regulateurs at autras mecanismas de vente

lies aux acoords sur les produits de base; a cet effet, las gouvemementt africains

devraient proposer les modifications a apporter aux statute et aux reglements de

ces institutions.

axpansion at diversification des axportatjons d'articles finis et semi»finis dea
pays en vole de developpement ; '' '

a) Un systeme general de preferences devrait entrer en vigueur au debut de 1970 au
plus tard;

b), Le systeme'general de preferences devrait s'etendre aux produits agricoles et

primaires transformes et semi-transfomes, de maniere a gtra etroitement lie a la

capacite de production actuelle previsible des pays africains•

c) AussitSt que les pays de l'OCDK auraient depose leur offre indiquant les produita

qui seraient admis a beneficier du systeme general de preferences,- la CEA devrait

convoquer une reunion speciale des pays africains interessesj
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d) La- CEA- de-vrait amplifier -et achevsr son'etude' sur' les produits transformers et

semi-transformes qui presentent ou pourraient presenter tres prochainement un inte-

r§t pour las pays africains, pour qu'elle sarve de:guide:a. ces pays dens leurs

deliberations., au cours de la reunion speciale visee a. l'alinea c) ci-dessus, sur

les offres ds preferences tarifaires faites par les pays de 1'OGDEet elle devrait

preter son concours a 1'elaboration de regies de base pour les negociations sur

le projet de systeme,generalise de preferences;

e) Le systeme general de preferences devrait, sauf s'il est prouve qu'il existe des ,

considerations d'interet economique national predominant, comporter lTentr^e en

franchise;

f) ■ Aucune mesure discriminatoire da represailles ne devrait etre prise par un pays

developpe contre un pays en voie de devyloppement a cause de preferences accordees

par ce dernier a d'autres pays developpes dans le cadre d'obligations contractuellec

anterieures a I1entree en vigueur du systeme general de preferences; . .

g) Les pays developpes devraient organiser sntre eux des consultations concernant la

suppression des preferences dont quelques-uns d'entre eux jouissent dans quelqiies

pays en voie de developpement, afin de perme.ttre a tous les pays developpes

d'accorder des preferences h tous les pays en voie de developpement sur une base

equitable; ;

h) Les pays africains raembres du Comite special das preferences devraient,, en expo-

sant leur position^ faire ressortir las points ci-dessus;

i) Les e*tudas da la CNUCED sur les pratiques covjnerciales restrictives devraient

porter aussi sur les pratiques qui font obstacle aux importations a destination

des pays en voie de developpement;

j) Les pays africains devraient examiner les possibilites de modifier les regies

suivies par le PKUD en matiere de financement afin qu'il puisse financer des projets

visanta la promotion commercials dans les pays developpes et appliques dans ces

regions, si les pays en voie de developpement en font la demande et peuvent prouver

que'ces projets presentent de l'interet pour eux.
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Expansion des echanpes,

voie de developpement

a) Lbs pays africains devraient redoubler d« effort* pour traduire en mesures,
accords^et programmes precis leur adhesion de longue date aux principas de

la cooperation economique;

b) Ils devraient reaffirmer au sein de 1'OUA et de la CEA 1'importance capitale

de la cooperation Icnnomique dans leurs politiques et plans nationaux de

developpement et dans la strategie Internationale qui est prevue pour la

region,africaine au cours de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le
developpement;

c) Afin de faciliter les progres des pays africains vers une cooperation effective,
1'ONEJ, par l'inteme'diaire de la CM, devrait consacrer une proportion nette-

ment suptoeure de ressources a 1'etude technique des domaines et projets
possibles de cooperation;

d) En particulier, il conviendrait d^tudier, assez en detail pour en faciliter

1'execution rapide, lea projets Qt programmes cooperatifs propres k accelerer ...

le rythme du developpement des Btats membres de chaque groupment sous-regional!

e) Par 1'intermediaire de leurs groupements sous-regionaux, les pays africains
devraient chercher a intensifier rapidement les Ichanges entre eux; en

s'accordant, s'il le faut, les uns aux autres, des preferences et privileges

sp^ciaux^ la CEA devfait etudier, par l'entremise du centre regional de

- promotion commercial qu'il est question de creer, quelques dispositions pra

tiques par lesquelles les gouvernements africains pourraient, dans leurs achats

officiels au moins, donner la preference a des fournisseurs africains;

f) La CE.1 devrait poursuivre ses etudes sur les questions de paiements pour autant
qu»elles se repercutent sur les echanges entre pays africains, et elle devrait

formuler des recommandations appropriees visant a eiiminer toutes les

difficultes existant dans ces domaines;

g) Si elle en est priie, l'OMJ devrait, par 1'interm^diaire de la-CEA, aider a

g^rer ou a consolider les institutions africaines de cooperation multinational;

h) Les pays africains a la CKUCED devraient appuyer l'^tablissement d'un mecanieme
permanent au sein de cette organisation en vue 4 promouvoir la recherche sur

les aspects globaux des problemes de la cooperation econonique, de faire en

sorte que la communaut^ Internationale suive de prls la question et de contribuei

ainsi a^rallier ltappui materiel et moral de l»exterieur aux efforts africains
de cooperation economique;
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i) La CEA. et 1'OUA devraient §tre etroitement associees aux travauxdu groupe.

ihtergouyernemental dont la creation' est envisaged et a la mlse au point

plus poussee de dispositions institutionnelles pour lrexamen de la question,

Financement lie au commerce et au developpement

a) Les pays africains et autreg pays en voie de developpement devraient

sfemployer a obtenir des pays deVeioppes, lors de la troisierae session de la

Commission des invisibles et du financemeht lie au commerce de la CNUCED, au

Conseil economique et socis4, s"la"neuvieme session du Conseil du commence" ~"

et du developpement et dans les autres circonstances oil la deuxieme Decennie

dee Nations tfnies pour le developpement fera 1'objet de discussions, un

engagement concernant :

i) tin^calendrier pour la realisation, en ce qui concerne le volume de 1'aide,

de 1'objectif de 1 % du PNB des pays economiquement avances, tel qufil a

ete accepte dans la resolution 27 :(II) de la deuxieme Conference sur le

': coinmerce et le developpement, dans le cadre de la deuxieme Decennie des

Nations Unies pour le developpemertt; -

ii) 1 Application, d!ici la fin de 1970, des normes enoncees dans la

resolution 29 (II) de la Conference' pour les conditions et modalites de

1'aide;

b) Les'pays africains devraient donner tout leur appui au projet de mecanisme

definancement supplementaire et demander instamment qu'un accord se fasse

pour qua ce mecanisme commence a. fonctionner des le debut de la deuxieme

D&cennie des Nations Unies pour le developpement;

c) Les pays africains devraient joindre leurs efforts a ceux d'autres pays en

r vdiede developpement pour obtenir qu!un lien solide soit etabli entre la

creation de nouvelles liquidites internationales et 1'octroi de ressources

financieres additionnelles pour le developpement%

d) II faudrait, chaque fois que I'occasion s'en presante, mettre en evidence

l'lirfcer^t legitime qiie les pays en vc-ie'de developpement ont dans la

r^forme du systems monetaire' international et le rdle qu!ils devraient

jouer dans les discussions a ce sujet; ■
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e) Les pays africains devraient donner leur appui a toutes les mesures propres

a ranforcer le mecanisme consultat'if international se rapportant a la mobi

lisation de 1'aide exterieure, afin que la region, en general, et les

pays les moins privilegies, en particulier, puissent beneficier d'un volume

et d'une proportion suffisante d'aide exterieure/ ------

f) II faudrait trouver le moyen de procurer une aide extorieure accrue aux

banques regionales et interregionales de developpement en Afrique.

Transporta maritimes et aerlens. assurances et tourisme :

a) La Commission des transports maritimes de la CMJCED 4evrait Instituer un

groupe de travail de la reglementation des transports maritimes, en applicatinn

de la resolution 46 (VII) du Conseil du commerce et du developpement, lui

confier un mandat conforme a la resolution U (II) de la Conference, et

arrSter son prograimne de-travail;

b) II faudrait accroltre I1assistance technique de la CNUCED et.de la CEA aux

pays africains pour le developpement de leurs entreprises de transports

maritimes et de leurs ports, la formation de personnel dans ce domaine et

I'etablissement d!un mecanisme consultatif a cet egard;

c) II faudrait chercher a obtenir. I1aide des pays developpes pour creer et

developper des marines marcharides africaines;

d) Conformement aux decisions unanimes de. la deuxieme Conference des Nations

, Unies sur le commerce et le developpement, il faudrait lancer un appel-aux

gouyerneiaents des Stats membres de la CNUCED leur demandant d!inviter les

armateurs, conferences maritimes, chargeurs et autres milieux commerciaux de

ces pays a coop^rer ave.p le secretariat de la CNBCED en lui foumissant

rapidement des renseignements valables- pour lui permettre de terminer son

etude sur les pratiques des conferences et le maintien de services maritimes

suffisants, afin qu'elle soit presentee .a la quatrieme session de la

Commission des transports maritimes en 1970;.

e) Les pays africains devraient donner leur appui au cours de formation de

specialistes de l'economie des transports maritimes que la CNUCED envisage

d!organiser et devraient en profiter pleinement, conformement, a la disposition

pertinente de la Charte d'Alger selon laquelle 1 Assistance financiere et

technique aux pays en voie de developpement en matiere de transports maritimes

"devraient comprendre la formation de cadres pour les aspects economiques,

administratifs, techniques et autres des transports maritimes"j
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f) Les gouvernements africains devraient examiner de nouveau la pqssibilite'

d'une cooperation entre pays africains a. leurs programmes de promotion touris-

tique et adopter de nouvelles mesures pour resserrer la cooperation!

g) Les pays africains devraiont, danc lours institutions regionales et sous-

regibnales, prendre des dispositions pour renforcer en particulier les marches

de reassurance de la region, afin d'enrayer l?exode des primes d1assurance

vers d'autres regions;

h) Les pays africains devraient donner leur appui au Cycle dfetude interregional

-■■ : sur les assurances qui doit se tenir a Prague en octobre 1969, et faire en

:s6rte qae les pays africains y soient dftnent representes;

i) II faudrait examiner de nouveau la possibilite de creer des entreprises multi-

nationales de transports maritimes et aeriens en Afrique et de renforcer par

•-•"; " d'autr'es moyens la collaboration entre institutions africaines dans ces

■- ■ ' ' domalnes;

■ j) Lav CEA. et 1'OUA devraient, en vue de conseiller les gouvernements africains,

etudier la possibilite d'abaisser les taux de fret et les tarifs passagers,

ainsi que les autres depenses relatives aux mouvements des marchandises et

"•'■ des personnes entre pays africains;

k) La CNUCSD et les autres organismes de l'ONU auxquels les resolutions de la

deuxieme Conference des Nations Unies sur le. commerce et le.developpement. ont

confere la responsabilite des questions de transports maritimes liees au

commerce et au developpement des pays en voie de developpement-devraient Stre

renforces et mis en mesure de s'acquitter de ces responsabilites.,

Mesurea speciales a prendre en faveur des pays en voie de developpement les mains avance's

a)" Les diverses recommendations faites en faveur des pays en voie de deVelop-

pement les moins avances devraient Stre regroupees en un programme special des

Nations Unies que le Secretaire general de l'ONU instituerait dans le cadre de

la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement et qui couvrirait

les divers aspects de leur developpement et de leur commerce;

b) Dans le cadre de ce programme, la Commission economique pour ltJUmrique,.en

collaboration avec 1 Organisation de 1'Unite africaine,. devrait faire un -;

rapport sur les mesures speciales possibles et sur les moyens de les appliquer

dans l'interSt des pays en voie de developpement les moins avances, en tant

qu'elemehts d'une strategie pour la deuxieme i)ecennie des Nations Unies pour

le developpement;
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c) le rapport devrait tenir compte en particulier,,des problemes et questions
ci-apres :

. i) - pays a economic,de monoculture et pays sans littoral; ^

ii) - importance qui s'attache a 1'inclusion, dans tout systems general da

, preferences, des produits figurant aux chapitres 1 a 24. de la NDB qui

presentent un intent particulier, du point de vue de.l'exportation,

pour les pays les moins avances;

iii) -mesures propres a assurer une repartition equitable de l'aide finan

ciere entre pays et regions en voie de developpement, notamment

mesures speciales visant a ameliorer l'aptitude des pays les moins

avances a attirer et a absorber l'aide financiere;

iv) - concentration sur des secteurs pre*sentant un interest particulier pour

les pays les moins avances lors de l'elabcration des promts d»assis-

: tance technique concernant le developpement d'industries orientees vers

I1exportation et des programmes nationaux et multinationaux de

promotion des exportations;

v) - examen special du cas des pays en voie de developpement les moins

avances lors du calcul des contributions financiers aux accords, sur
les produits de base;

d) L'Organisation de 1'Unite africaine et la Commission economique pour 1'Afrique

devraient donner pour instructions k la quatrieme Reunion mixte du Groupe de

travail du commerce intra-africain de la CM et du Comite d'experts pour le

commerce et le developpement de l'OUA de se reunir avant la neuvieme session

7" du' c&nseil du commerce etdu developpement pour examiner le rapport vise" aux

aline*as b) et c) ci-dessus et pour formuler des propositions qui seraient

Studiees par le Groupe des pays en voie de developpement, puis presentees au

Conseil du commerce et du developpement a sa neuvieme. session;

e) Les pays africains devraient demander que la question spit insqritea l'ordre

du jour de la neuvieme session du Conseil du commerce et du developpement..
Promotion'du ccanmercg :

a) Le centre regional de promotion commerciale-de la CEA devrait, Stre qree rapi-

dement afin d'encourager les actiyites sur le terrain qui visent.a renforcer

les rouages nationaux existant dans les pays africains pour la prpaotion des
exportations; - _
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b) ce centre devrait cooperer avec le Centre du commerce international et avec

les autres organismes interesses des Nations Unies afin de presenter aux pays

africains un programme coordonne d1assistance et de conseils techniques sur

les questions de promotion commereialej

c) Le centre devrait s'occuper tout particulierement de la promotion du

commerce intra-africain; ~*

d) La formation d'Africains aux questions de promotion commerciale devrait avoir

priority;

e) L'OHU et les organisations qui lui sont relives devraient inobiliser des

ressources humaines et financieres suffisantes pour permettre a ce programme

de promotion commerciale en Afrique d'avoir une incidence notable*

Formation :

a) L'ONU et les institutions specialisees devraient tenir le plus grand compte de

la necessity de former des Africains a toutes les questions coftcernant le

commerce, le financement et le developpement;

b) Des efforts particuliers devraient §tre faits dans le cadre des programmes du

. PNUD pour affecter des ressources additionnelles a la formation du personnel

en Afrique1

c) La CHUGJ33, la CEA et les autres organismes interesses devraient s'occuper tout

particulierement de la coordination des programmes ci-dessus avec les possibi-

lites de formation offertes dans le cadre d'une aide bilaterale.

Date et lieu de la auatrieme Reunion :

a) La quatrieiue Reunion ii;,fce C^'/OUI devi*ait se tenir a Geneve peu ayant la

neuvieme session du Conseil du commerce et du developpement;

b) les reunions mixtes CEA/OUA appelees a. traiter de questions relatives a la

preparation d'une session du Gonseil ou d'autres activites de la CNUCiSD

devraient se tenir avdnt ch&que session du Gonseil du commerce et du

developpement a Geneve;

c) une meilleure coordination et une collaboration plus etroite devraient s'ins-

taurer entre le Groupe africain a Geneve et la Commission e"conomique pour

1'Afrique conjointement avec les services competents a. 1'Organisation de

1'Unite* africaine;

d) La CEA et l'OUA devraient continuer a participer aux pr^paratifs de chacune

des grandes reunions de la OHUCjSD afin d'aider les pays africains a harmoniser

leurs positions. .
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ORDRE DU JOUR

1. Ouverture de la reunion .

2. Election du Bureau.

3. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux
de la reunion.

4. Position de 1'Afrique sur les questions inscrites a 1'ordre*

du jour de la huitieme session du Conseil du commerce et du
developpement de la CNUCED :

i) La deuxieme Decennie des Nations Unies pour le
developpement;

ii) Problemes et politiques des produits de base;

iii) Expansion et diversification des expectations d'articles
finis et semi-finis des pays en voie de developpement;

iv) Expansion des echanges, cooperation economique et

integration regionale entre pays en voie de develop
pement.

5. Financement lie au commerce et au developpement.

6. Transports maritimes et aeriens, assurances et tourisme.

7. Mesures speciales a prendre en faveur des pays en voie de
developpement les moins avances.

8. Autres questions.

9. Date et lieu de la quatrxeme reunion.

10. Adoption du rapport.
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,: , DECLARATION £AITEr PcAR--M; J.H, MKNSAH . - ,. .

DIRECTBTJR DE LA DIVISION. DU CO??3RC3 ST D£ LA COOPERATION ECOWOKUUE

AU NdM DU SECRETAIRE 3X3CUTIF DE LA CEA

C'est un honneur pour noi de pouvoir vous souhaiter la- bienvenue du nan du
^ ■ ■ . ■

Secretaire ex©cutif de la Canraission economique pour 1'Afrique a cette reunion

•congointe du Groupe de travail de la CEA sur le coonerce intra-africcin et du

Coflite consultatif d1 experts de 1'OUil sur le coxonerce et le developpenent. Cette

reunion, la troisiene, fait suite a celles qui se sont tenues en nars et en aout

aansi qu*a la reunion du Groupe africoin qui a precede la Conference tenue par le

'Grotipe des 77 a Alger en octobre 1967. En outre, evideianient, le Groupe africain,

en tant quel'un des groupes regionaux qui constituent le Groupe des 77, s'est

reuni dans le courant de chaque session du Conseil du coniaerce et du developpenent

.et a ete aussi 1'un des principaux organismes de base qui ont pris part aux travaux

de la deuxiene Conference des Nations Unies sur le colanerce et le doveloppement.

Les questions relatives au cormerce et au financement ont tdujours ete de '

celles qui sont au centre des preoccupations de la CEA, Le Groupe de travail a

succodo au Conite pemanent du coraaerce qui a fonctionne des la creation de la

CoBEiission. A l'intcrieur de 1'OUA, les questions relatives au connerce et au

financecient ont egalement cormence h. occuper une position plus centrale, et il devient

de plus en plus urgent dtharnoniser toutes ces conceptions avec les positions que les

pays africains sont appeles a adopter du fait qu'ils sont nembres de ia Deuxiene

Connission de 1'Assenhlee general© des Nations Unies et du Conseil dcononique et f

social.
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age C'est a Alger, en octobre 1967, que nous avons eu, pour la derniere fois, l!occasion

de faire un inventaire general de nos interets et de nos aspirations en matiere de

commerce international et de finaneement, et que nous les avons enonces dans une decla

ration officielle. La Declaration africaine d!Alger a ete le fondement m&ne de notre

participation a la Reunion ministerielle du Groupe des 77 et a la deuxieme Conference des

Nations Unies sur la conaaerce et le deVeJoppement qui s!est tenue a New Delhi, void

douze mois, .Maintgnant que la comtnuhaute* internationale se prepare £l donner suite aux

decisions de la Conference de New Delhi ^et a de"finir I1 attitude qu'elle adoptera touchant

les questions relatives au commerce et au financement dans la perspective de la deuxieme

Decennie des Nations Unies pour le developpement qui va s'ouvrir, il faut que les pays

africains fassent, une fois encore, le point et tracent la voie qu'ils entendent suivre,

II in^jorte en particulier que, d!ici la fin de 1970, moment ou sera finalement arretae

la politique economique internationale de la deuxieme Decennie pour le developpemsnt,

les decisions prises refletent suffisamment les interets et les aspirations de ce

Groupe. Apres tout, en effet, les pays africains constituent une tres forte proportion

du groupe des pays en voie de developpement en faveur desquels cette politique est censes

etre conjue*

Les problemes dont nous devons nous occuper au cours de cette reunion sont toujours

les memes : commerce des produits de base^ assistance financiere internationale; possi-

Mlites offertes au commerce d'articles manufactures-et projet de systems de preferences;

et, dans tous ces domaines, avantages et concessions speciales que les pays africains

peuvent eseompter, du fait srirtout qu!ils sont au nombre des pays en voie de develop

pement les moins avances. Cependant, la perspective dans, laquclle il ::ous f_.ut ^.^Intenant

r^valuer ces problemes est sensihlement differente, compte tenu surtout des resuitats

de la deuxieme Conference sur le commerce et le developpement, D!un point de vue general,

il nous semble que, dans les mois a venir, les pays africains doivent principalement

s' efforcer, dans tous les organes ou les politiques a suivre en matiere de commerce

international et de financement vont etre discutees, de faire ressortir qu'il faut metore

en oeuvre le plus tot possible les decisions deja prises et non rechercher des defi

nitions entieremen1> nouvelles de buts et d*objeotifs.
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II est evidemment possible et ne"cessaire, pendant cette ,isa en oeuvre, d'apporter

certaines ameliorations aux buts et objectifs; mais ce n'est pas l!essentiel de la

tache a accomplir. Ce serait certainement s'egarer que laisser s'aggraver sans reagir

quelques-unes des tendances defavorables observees depuis quelque temps en matiere de

commerce et de financement, tandis que les pays africains et autres regions en voie

de deyeloppement poursuivraient d.1 autres desseins, plus ambitieux, dans le domaine des

politiques economiques interaationales. . .

Produits de base

Dans la note sur la CNUCED II et ses consequences pour 1'Afrique (E/CN,HA37),:

nous avons tache" de recapituler les renseignements les plus re"cents sur I1 evolution ■

des marches des produits de base. Etant donn^ les r^sultats assez peu probants de la

deuxieme Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpemei^t concernant^

les questions relatives aux produits de base, il faut que les pays ,africains et les

autres pays en voie de deVeloppement producteurs des produits sur le.squels un accord est

intervenu, prpcedent a de nouveaux echanges de vues pour determiner le moment auquel ils

; chercheront a obtenir la conclusion d! accords internationaux sur les divers produits

de base. En regie geneVale, il semble que les accords relatifs a des produits de base

ne seront realises qu!au cours des periodes ou lee conditions du marche sont relativemenv

favorables aux producteurs et ou les pays consommateurs se trouvent, de ce. fait,, incites

a condure un accord propre a freiner le mouvement des prix qui leur est d^favorable.

La tactique inverse, celle des pays en voie de developpement preconisant des accords

relatifs aux produits de base pour enrayer des tendances defavorables qui se manifestent

n!a pac r^ussi jusqu'ici et reussira probablement encore moins dans 1'avenir, vu

Itattitude assez reservee des pays developpes a 1'egard des accords relatifs aux

produits de base. .

L1accord sur le sucre«recemment conclu, doit §tre apprecie a sa juste valeur :

il s!agit d'une yictoire, mais elle reste en marge du probleme international du sucre

dans son ensemble. Les obstacles principaux restent a surmonter en ce sens qu!il faut

assurer aux producteurs des pays en voie de developpement une proportion toujours

croissante du marche du sucre qui est actuellement reserve aux producteurs des pays

developpes sous la protection de restrictions quantitatives generalisees.
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Cette annee favorable sur le marche du cacao semble devoir s!ecouler sans-qu'un

accord international ait ete conclu. Rien ne permet de prevoir si la prochaine recplte

amenera^une annee de disette ou une annee d!abondahce. Dans ce dernier cas, on aura'

laiss^ passer, tme fois encore, la chahce de cbnclure un accord international sur le1:
cacao'. ■ ■• ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■■- ■' ■ ' ■■■ ' ■■ -■:■''■' ':-.,

Ces derniers mois, les exportateurs africains de graines bl^agineuses ef de n^tieres

Rrapaaia se sont trouves devant une corijonctiire relativement defavorahle. Nous en sonmes

encore a discuter de la marche a suivre pour etudier be secteur ctu marche.des produits

de base. Des mesures assez energiques ont ete prises en ce qui coneerne le caotitchouc'

natu^elj mais le sentiinent general 'paralt Sire a la passivite et a la resignation quant

a l'avenir des fibres dures. y compris le sisal aui a une importance considerable pour '

quelques pays d'Afrique. Le renversement de la tendanbe chronique a la baisse sur le. '

marche*-du cotoh semblerai't dependre dfun accord ouvrant plus largement les marches des

pays developpes aui textiles des pays en vole de deVeloppement. taxnd. les mineraux et

les m^taux qui auraieht pu faire l'objet d1 accords intemationaux, le cuivre'a ben^ficie

sur lefmarch^ d'tuie pousseV favorable qui aurait pu 'fournir l'occasion d!une reorgani-

satlon du marche. Les echanges de vues engages a cette fin entre les pays producteurs de

cuivre h!ont'pas encore abouti a une entente definitive. • ■ ' ' - '

Etant dbnne les considerations qui precedent et les faits releves sur beaucoup

d!autres marches de produits primaires ou les pays africains ont uninteret' commerciai?

substantiel,; une question generale se pose : il s'agit de savoir si, pendant les pre*pa-

ratifstie la prochaine Decehnie pour le developpemerit ou au debut de celle-ci, il sera

'pos'sible de reorganiser completement les marches iiiternationaux dee produits de base. ,

En l'etat^actuel des choses, onpeut avoir de s^rieux doutes a ce siijet. La presente

reunion est invitee-a foriauler, dans ses cohclusions, un programme pratique d'action

concernant le commerce des produits de base, que les pays africains devront suivre dans

tous les-organismes, dont le Fonds monetalre: international'et la Banque intemationale

pour la reconstruction et le'developpemeht qui sbnt actuellement en train drelaborer des

propositions sur la maniesre dont ils ^pourraieh^j employer leurs ressources financieres'"

pour contribuer a stabiliser le commerce des produits de base. Je reviendrai tout a.

l!heure a la proposition concernant le finaricenient supplementaire et a, l'action-que les

pays africains devraient entreprendre a son sujet. -
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Questions "relatives au financement

D'une maniere generale, on pent dire que ce qu'il faut faire en jRatie.re.de :

financement est de veiller a ce que les pays donateurs prennent des decisions yisant

a atteindre les objectifs deja convenus et non a s'en eloigner davantage. Que.peuv.ent

fair© les pays africains, et dans quelle perspective, pour que les decisions prises

aux Etats-Unis, en Europe occidentale et dans les pays socialistes laissent, p-resager

une nouvelle serie d'augmentations, en volume, de 1'aide et non pas des. reductions -pu

une stagnation V Avant le debut, l'annee prochaine, de la deuxieine,.:Decennie.ppiir. le

developpement, sera-t-il possible d'obtenir, sinonune action effectiye>-, du moiivs. des

engagements precis a cet egard V Et pour declencher, ce mouvenent, .quel. sera 4e, type

d'activites que devront entreprendre les pays en voie de developpement et les pays ;

developpes qui se sont deja engages a atteindre en matiere.i'aide les objectifs,fixes

a la deuxieine Conference sur le commerce et.le developpement? . . . -■ ,,, :

Pour ce qui est des conditions de 1'aide, 1'ann.pe 1968 est .terminee,.;et.l',OCDE

_devrait disposer sous peu des resulta^s de l'evaluation des progres realises k- ce -

sujet. Compte tenu de l'engagement pris par les pays membres de 1'GQDE d©t.faire ^une

nouvelle tentative pour parvenir a ameliorer les. conajLtions de.l'aide, quel'tjpe de

dialogue et .d'activites de negociation les pays a:fricains devraient-ils rechereher '

pour faire en sorte que l'ecart entre les resultats obtenus et lea nprmes fixees, ..:

que cet examen fera assurement apparaitre, commence, a etre comble en ,l^&)/70,?.:

... P^ 3-es Pays africains, il se pose, egalement plusieurs questions; specifiques■■;■■

I1 issue probable de la rene^ociation actuelle de la. Convention, de Yaounde,..Is.

tution des ressources. de l'lDA pour que cet organisme puisse 3»engager -sur:.-la ypie

d*une participation accrue au developpement de I'^frique.cpnfonoement aux promes.ses

faltes par la direction de la piRD, les propositions relatives, aux.mesures. de .\

fihancement supplementalre et, en^in, une assistance Internationale.eyentuelle; aux

banques regionales def eveloppement en Afrique,. Les .grandes. lignes de quelquee.: • ...

suggestions concernant ces questions sont expose.es aux pages 3A-37, ^9-^0 e% 41-42

de la note sur la CMUCED II et ses consequences pour 1'Afrique
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C'est dans ce domaine, plus qu'ailleurs peut-e"tre, qu'il importe manifestement que

les pays africains mobilisent, sur tin vaste front, toutes les forces politiques qu!ils

peuvent rassembler, de fagon a influer sur les decisions budge*taires que les principaux

pays donateurs sont en train de prendre. A condition qufelles soient defendues, a. la

neuvieme session de la GEA, qui va se tenir prochainement, par les chefs d'Etat

africains plus tard en cours dJannee et par toutes les delegations africaines a la

session de l'Assemblee ge"nerale de 1969-70, ou sera arrete le cadre definitif du

programme de la deuxieme Decennie pour le developpement, les recommandations formulees

a notre re*union devraient constituer pour le Groupe africain un plan d1 action coherent

pour aborder ces questions de financement international.

Preferences

Four les pays africains, le probleme des preferences se ramene, en fait, a savoir

si des preferences tarifaires seront consenties ou non pour les derives transforme*s

et setid-transformes de leurs produits agricoles. S'il faut attendre le depSt de listes

de produits, qui a ete promis par les pays membres de l'OCDE, pour determiner comment

ces pays ont, dans la pratique, resolu la question, il est Evident cependant qu'il n'a

pas ete fait droit, pour le moment, a la requite essentielle des pays africains

demandant que les produits transformers et semi-transformes soient admis a beneficier

du systeme de preferences.

L'etude faite par le secretariat de la CEA porte a croire qu'en fait l'indusion

d*une liste relativement modeste de ces produits transformes suffirait a assurer aux

pays africains la plupart des avantages qu'ils peuvent esperer retirer dans 1!imme*diat

d!un systeme genlralise" de preferences. Cette etude sera bientot publiee, et elle

devrait aider les pays membres a arreter leur position a l'egard de l'offre qui sera

ulte*rieurement formulee par les pays de 1'OCDE. QuoiquTil en soit, notre reunion peut

au moins reaffirmer la position selon laquelle le fait d'exclure du systeme de

preferences les produits transformes et semi-transformes presentant un intere*t

primordial pour les pays en voi-e de de*veloppement ne constituerait pas une solution

acceptable. .



E/CN.14/449

P./

g 7

Promotion du commerce

On s'accorde de plus en plus a reconnaftre que les tentatives faites sur le plan

international pour faire admettre sur le marche les produits vendus par les pays en

voie de developpemenfc ne s'accoi^-^nent"pac asssz souvent d'efforts visant a pormettre

a ces pays de" produire et de commercialiser de facon efficace les produits demandes

sur les marches mondiaux. L(aptitude des pays africains a tirer parti des accords

relatifs aux produits de base, des systemes de preferences ou de tout abaissement

general des obstacles au commerce international se trouve diminuee par les limitations

qui restreignent actuellement leur capacite de production et par la faiblesse de leurs

organismes de commerce d'exportation. L'ONU et les organisations qui lui sont reliees

ont done propose de faire une place plus large a la promotion du commerce dans leurs

travaux ace sujet. II est done propose d'etablir,.comrae pendant au Centre du commerce

.international institue a Geneve, des centres regionaux de promotion comraerciale, qui

seraient essentiellement charges d'activites pratiques en la matiere. La CEAiX)1 et

lfAmerique latine sont deja dotees de tels centres. A sa prochaine session, la CjSA '

sera invitee a approuver la creation d'un centre pour 1'Afrique, Notre reunion, qui

est le principal or&ane africain s'occupant de questions comraerciales, devrait done

considerer comment elle pourra se consacrer davantage a cet aspect de ses travaux, qui

s'inscrit naturellement dans le cadre de ses preoccupations touchant les questions

plus ^enerales du ressort de la CNUCED. ■

La deuxjeme- Decennle pour le developpement

Lorsqu»on examinera ce que devrait gtre le contenu d'une politique international

pour la deuxieme Eocennie du developpement, il s'agira surtout, non pas d'identifier

les tendances passees ou presentes du commerce international et du fin^ncement, mais

de definir les transformations qu'il faut apporter a la politique economique inter-

natioiiale pour permettre aux pays du tiers monde d'accelerer le rythme de leur

developpement pendant les annees 70. Compte tenu des handicaps specifiques avec

lesquels ils prennent le depart, il importe que les pays africains s'organieent de

fa^on a participer plus vigoureusement qu'ils ne I1ont fait jusqu'ici a la definition

des transformations qui s'imposent dans les politiques economiques intemationales.

Notre reunion est invitee a entreprendre 1'etablissement des procedures et du raecanisme

dans le cadre desquels cette ta*che pourrait gtre accomplie.
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Travaux ulterieurs . .......

. Immediatement apres cette reunion, la.CEA< tiendra.,, du 3 au 14 fe*vrier, sa

neuvieme session, dont l'ordre du jour comportera, comme d'habitude, un examen des

questions concernant le commerce et le finanoement. La Reunion ministerielle de

1'OUA sera ensulte convoquee a partir du 17 fevrier pour preparer la Conference

de 1969 des. Chefs d'Btat des pays membres de l'OUA. Entre-teiaps, le Conseil econo-

. mique et social de 1'OKU et le Conseil du commerce et du developpement se reuniront

en juillet et en aout, et l!Assemblee generale repreno^ra., d'octobre a decembre,

lfexamen de toutes ces questions. Les conclusions de vos deliberations devraient

coristituer une liste coheVente de recommandations, de demandes et de programmes

.d'action, qu'il faudrait soumettre a l'occasion de toutes ces reunions de fagon

a permettre aux pays africains de maintenir une position hociogene et, par consequent,

plus efficaoe. II est done suggere de faire fjLgurer dans votre rapport une decla

ration concernant les diverses questions en cause, de telle maniere qu'elle puisse

servir de guide aux participants africains a toutes les reunions internationales

de 19^ et de 1970. C!est pourquoi le ne*cessaire a ete fait pour que votre reunion

elabbre non settlement le rapport habituel sur ses travaux, mais aussi un document

d'une portee un peu plus lointaine sur lequel se guidera I1ensemble des pays

africains Membres de 1'Organisation des Nations Unies. Ce document devrait contenir.

une definition precise des taches a entreprendre et des possibilites d'action.
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faite faeji.-h.a. daw-god,

DIRECTHUR BUDEp.AHT.EMMT DES AFFAIRES EQONOMI4UBS ET SOCIALBS

,'", . DU SBCSETAEIJa1 GENERAL DE L'ORG^IS^lpN DE L' UNITE AFRI GAINS .

Je tiens, toat d'abord a vous. exprimer le grand plaisir que j'ai a ne trouver parai

vous pour cette troisieiae reunion conjointe du Comite consultatif d'expsrts de l'OUA

sur le commerce et le developpement et du Groupe de travail de la C3A ,sur le coimaerca -

interafricain, J'ai aussi la grand plaisir de vous presenter les meilleurs. voeux du

Secretaire general administratif de 1'Organisation de lTunite africaine et de moi-meme, .

et je souhaite que le realisne et la sagesse president a vos deliberations.

A l^eurs qu'il est, le commerce et le developpement sont devenus des termes presque

d!usage courant dans le monde entier, surtout dans les pays en. voie de .deVelopjpement,

dont les pa,ys,africains constituent la majorite. C!est ainsi que, depuis sa qreation,■*

en 1964 jusqu'a aujourdThui, les directives qu'a formul^es la Conference des Nations-,.

tlnies sur le commerce et le developpement ont retenu plus tjue tout autre lr attention et

ont ete acceptees dans les efforts deployes pour accelerer le progres economique et .

social par le commerce international. Pourtant, les,.relations et conditions coumierciales

Internationales, dans lesquelles le Secretaire general de l'Organisation.des Nations

Tftoies, U Thant, a vu "Is dilemne de notre temps", persistent, et une action, intema-

tionale energique s1impose plus que jamais pour resoudre le dilemme- Au cours des quatre

dernieres annees, nous avons ete temoins des grands espoirs hautement proclames qufavait

suscites. la creation de la Conference des Nations Unies sur le ..commerce et le develop-

pement et nous avons vu ces aspirations du,tiers cionde de§ue.s lors de la deuxieme ..

Conference. Aussi notre reunion,, ici aujourd'hui, a la veille.de la huitieme session

du Conseil du commerce et du developpement est-;elle plus -importante que^ j.amais, et le

de*fi a. relever plus grand „ ' .
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Vous vous rappelez tous 1'interet que I1Organisation de l'unite* africaine n'a

cesse de manifester pour les travaux de la CNUC3D. Des la creation de la CNUCSD, la

Commission economique et sociale de l'OUA a adopte une resolution (SG0SA6/aes.l (I)),

exprimant sa conviction que les objectifs de la Conference des Nations Unies sUr le

commerce et le developpement devr.aient; etre. 3e definir les. elements d'une politique

meilleure en matiere de cooperation economique'Internationale, afin d'assurer aux

nations' en voie de developpement un taux optimum de croissance economique. Ulterieu-

rement, le Secretariat general de l'OUA, en collaboration avec le Secretariat de la

CEA, a cbntribue a fournir les services ne'cessaires au Groupe africain lors de la

premiere Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement.

Sn cohsiderant les recommandations de la premiere Conference, 1'OUA avait congu

un grand espoir, celui que les plans de developpement des pays en voie de developpement

recevraient un nouvel elan qui permettrait d1 assurer la croissance economique et

sociale. Sn outre, la presence de douze pays africains au sein du Conseii du commerce

et du- developpement encourageait vivement l'OHA. a penser que les annees a venir appor-

teraient aux pays africains de nombreux r^sultats positifs. D»un autre cote, le

Secretariat general de 1*OUA a toujtmrs assist^, eii qualite d'observateur, a toutes les

sessions ordinaires du Conseii, Snfin, la Commission economique et sociale de 1!OUA,

lors de sa deuxieme session tenue au Caire, a adopte une resolution portant creation

d*un cpmit^ special de quatorze memiires, comprenant les douze pays de l'OUA membres

du Conseii'du commerce et du developpement et deux autres pays, et charge d'lStudier

touted les mesures appropriees a prendre pour assurer une application rapide des recom-

mafldations de la Conference de Geneve (CNUCED). Au cours de reunions ulterieures, les

organes politiques de l'OUA ont adopte diverses resolutions, temoignant toutes de

l'int^ret pour les travaux de la CNUCED et du Conseii, Je n?ai pas besoin d^enumerer

les nombreuses resolutions adoptees lors des reunions du Conseii des ministres de

l'OUA a Addis-Abeba, a Kinshasa et a Alger, puis enterinees par les chefs d'Stat, qui

ont tous manifeste un vif interet pour les activite's de la CNUCSD lorsqu'elle s'efforce

de donner suite a toutes les decisions prises a Geneve pendant la premiere Conference.
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Nous voici reunis aujourd'hui a la veille de la huitieme session du Conseil,

n'ayant pas oufclie les espeYances fi-ustreW des pays africains lors de la deuxieme

Confe'rence'. ^ais> quo! qu'il eh soit, nous ne renoncerons n± a hos espoirs ni a nos

efforts. L'ordre du jour qui nous est presente renferrae de nombreuses questions de fond,

dont la plupar't' se -rattkcKeni a celles qui vont etre examinees par la prochaine session

du Conseil de la CNUCED. Je passerai maintenant brieveraent en revue les sujets qui nous

inteVefcserorit le plus quand "nous examinei'OhB ces points.

©1 abordaht la question de la deuxiene Decennie des Nations Unies pour 1© d^velop-

pemejit,' il cdnvient de noter inalheureusement que la premiere Decennie n!a ^t^ rien

moine qu|:un e*dhec, corame le prouve le fait que les objectifs de croissance fix^s pour la

D^qe'hnie n1ont JamaiS 4te atteints. G!est pourquoi il serait esseritiel, en pr^parant la

deuxieme Decennie, d'ehvisager une pdlitique energique de strat^gie globale du d^velop-

pement, Cette strategic doit faire ressortir que le probleme du d^veloppement est comraun

aux pajrs eh voie de deVeloppement et aux pays' d^veloppi^s. S!il est vrai que la respon-

sabillt^ du d^veloi^jeiQent incombe avant tout aux pays qui veulent se developper, la

condition sine qua tiori pour repondre a cette necessite pressante n'en est pas moins la

cooperation des pia^s developpes. En d'autres tenses, la solution du probleme exige une

serie de mesures convergbntes, visant des buts precis qui devraient etre progrossivement

exprim^s' en termes quantitaH^fs au niveau national cbimne au niveau international.

■' -Ces considerations nous- ainenent au point suivant, qui est celui de I1 expansion des

^changes, de la cooperation economique et de 1'integration re*gionale entre pays en voie

de d©veloppement,: En derniere analyse, en effet, lee-polltiques de d^veloppement doivent

$tre csongties pour vaihcre les- obstacles principaux au develbppem&nt et favoriser l'ex-

pansion des ^changes, la cobpefation economique et l'int^gratlon regionale. La lenteur

du d^veloppemeht est lie*e a 1' impossibility tragique de fonmiler des politiques propres

a suiiiK>nter la tendance persistante au deficit commercial, au deficit de lre*pargne et a

la vulrie'rabilite* ext^rieure; de l'^cohoiide des pays en voie de developpement.il est done

d!une importance capitals que la strat^gie globale de la deuxieffle Decennie pour Xe

developpement mette au premier plan les mesures qui devraient assurer aux exportations
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des pays en voie de dayeloppement un acoes pltis^arge .sur les marches des; pays

loppes, qu?elle donne la priorixe, aux mesures, qui pourraient augmenter l!apport, de

x^ssourcss finT.ncieres aur p^ys e~ ^ie de de^loppement, et finaleraent qu'elle .

au minimuni la vulnerability ext^rieure au noyen de raesures qui facilitent la; coop^i*atdon

cpimneroiale. entre les pays en voie.de developfement.... . ,

II est impossible d'examiner ^uitablei^nt.la question da.coTtmi&rce international,

en r^ant que rfacteur jouant -un role najeur darp lf^conomie des pays en voi^.de d^velop-

pement, sans ©ypquer la question des produits de base, Cbacun salt que les produits

i£rimair§s ^onsi^^fcuffnt environ.:9Q % de la part des pays en voi© de d^veloppenBnt dans le

<cnjmsrce international. De plus, il faut bien recqhnattre que pres tie la.moiti^ des pays

en;y^ie de develojgsemejit dolvent la mqitje environ de leurs recettes ;d'«3^)ortatio%:a un

ssul et unique-, pxoduit de base, Le tableau devient. beaucoup plus drama-feique encore ..

lorsqu.'on constate que les prQduits debase, des pays en voie de d£veloppei»en,t sont ;,.._H

ecouies sur u^^marche international ou les cours subissent des-fluctuations martpieeisy.

e/6 qp,Q la. situation ne perjaet pratiqttement pas aux pays 6n voie de developpeinent de ^ :.

pi^ndre part Itle diarecrtion des operations sur les marc.he*SY.de produits de.;baae. Il .. v

convient de noter que les pays en voie. de developpement pnt :fait dfinaenses efforts ppur

Iznve? une poli,tique;g^nerale des produdts de base sur le plan international et^ que la

CNaGED.:a=joui un role digne dfeloges eft coprdonnant -lea.trayaux dss.ioirganispies inter-

ui s'occupent de. produits de base, Fourtant,,:il- tS.1 en.faijt encore de ;

que les f>ays en voie de developpement spient en mesure ,de negpcier avecflucces

pcvrs'assurer des pip.x ^quitables et stables au moyen d• accords inter^ationaux sur.les

prcdaits de base, fondes sur des principea a le. fois dynajBiques:etr stables, et.augmenter

a5,r.i8i leurs recettes d1 exportation...rTout en approuvant les principes dont s'insp^rent:

X03 resolutions 16;(II) et 20 (IT) de 1p deuxieme Conference des Nations Unies sur le

connaQree et le d^velp|?pement, ;les pays africains doivent.cont^nuer a luster pair faire

adopter• des polltiques plus energiques conformes a la Qjarte d!Alger,. ; :: ■
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. Xqrsqu*pn examine la poli"fcUiue inteVieure ^nmatiere de produits de base, il serait

bon d$ se, souvenii:; qu'elle est-etrpitement liee aria question de la diversification de

la production. 3Jlrest de-fait^qxi'-une action ^ternatipnale. appropriee visant a diver

sifies lajOP^ductipn.ote^ vpie de,,deVe]Loppement attenuerait quelque peu: la

pressipn qu'exepce stir, ces..pays,,la faiblesse, en yaleur, de.leurs exportations, laquelle

eat imputable,a l.^stabilite-.du marGhe international des produits priiaaires. la encore,

une politique, internationale appropriee s1impose si.l'qn veut elargir l'acces, sur les

marches d^s pays <ieye3-9PPes,: des articles manufactures, e%. semi-manufactures des pays en.

voie.cie.deVeloppoiaent*, Dt-autre,.^art, ilt importe de sa^liciter le soutien._financier des.

pays..deyelopp4s.;a..l..!;appui des :eff9r.ts;:de.,diyer,sification et dureagengement du secteur- ■

&:.c& j?r<?pos, les pays .en voi©- de .....

deVelojipement.ontrexpose.ileursij^oblemes.en. deta^l:4ey9n^:.l!organisme ihternational '

competent, la-.CIpCED..:Certe1a, les ,resolutions 21 ((U);,et 25 (II); && %a deuxieroe 3

Conference .nlontpfts.^^encore -f^t;i©urs pr.euyes| mais nougin^en devriona paa moins ".; ■•;.

maintenir notoe, jwsiifipn, .a^ayoir ga|il-.iiggp^ti% ^lenyi^agep le ;pro,l?j6iiie sous; un angle

plus large,;si I.I0Q vejut.,/ji^e.les.pa^s .d^elQpp^ea.Tacheten.t^d^antage «u?c pays'en.vpie de

deyelpppeiaent. Ffflite de.. quoi..les,.pays afr^cainar nlaur^ntijrten a gagner :ou pas grand

chose au systeme que pourraient envisager les pays de^ye&oppes. .,..; j ■. > r

\ gueatipn.;du. deyelpppement, .je ^ien^. ^1 flquUgnejp, que;:V OUA. est

.il}wkB part> -q^jil'dmporte, de mattre.en evidence la situation -

yoie de ^^e^oi^eDipn^, les^mpiins javances ohaque; fois^qu'est ■..-.

e|it, et,,4!aut?ei R&r^*. qPe les prolallsBes et ■

les, handicaps des .pa^,:lea, mp.insrdeyeXpppes, 4e?T^i^^ retenirii^ut^paarticSiliereaaent

1 * attention^ d^ la ^^^^f^:^ &v&T$?jpxS?$<iiB ..<^pmi?etfentf^u>lsjrstenie des, Nations. Unies,

aflj^ qu^ les mesure^,;:aianan<i de-cea-^^gatiisaJ^ipftQ, coji^reTuient 4es meaures; .^)4ciales icians

I'int^rStj^s, pays L3^& mo^s ^ret^Lppgesv-CBrteie, £ei$zp^ys.^eVelpppes.-epmme les-p^ys; en

voie de d^elpppem^nt s^accQrdent, a^^C5^^tr^la,Jl^eiesaite 4fujie-.tej^ action, mais

aucune mesuref-Brat^c[ue nla^-^t^ pari^©.^^ ^%s.sureijs.c|ue; les,: pays;, lea:Boina-avaric.es . .:

retirent un profit Equitable et des avantages comparables des diverses mesure^ *Je .develop-

pement issues de la cooperation economique Internationale des Etats membres de la CNUCED.

J'irai a&ae jusqu?a dire qu?il semble que cette question ne regoit apparemment pas

1'atteniion qu^He mlrite. EHe disparalt peu a peu de l!ordre du jour des reunions

de la CNUCED, Aussi la presente reunion pourrait-elle juger necessaire de la remettre

au premier plan.
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Je voudrais maintenant traiter brievement la question du financement lie* an, commerce*

Par. suite des consequences prejudiciaries resultant de I1 instability £u commerce des r ■

produits prdmaires et des fluctuations des recettes (^exportation qui non settlement ,

rendent difficile le maintien de la stability cte leurs economies, mais aussi handicapent

la preparation et la realisation des plans de developpenient e*conomique et social dans

la plupart des pays en voie de deVeloppement, la question cfcu financement 11^ au eoianerce

revSt une grand© 4a^ortance>en;Afrique. Les pays en«voie de developpement ont aiigflente"

leur capacity d^bsorption en matiere d'aide exterieure, mais le vblume de cette assis*' ;

tance et :les conditions d'emprunt son d&jourageants. En fait, il ressort des tendances

recentes que 1'endettement a pris des proportions inquie'tantee dans beaucoup de pays,

II importe done de toute evidence de cre^er sans tarder un me\sanisme qui puisse assurer

aux pays ;.en voie.de deVeloj^ement tai finaaceanent de base regulief. On se souviendra que

la deuxiepie Conference sur le rcojnmerxje ©t le developpement avait ftormul^ des recoEBiian-

ciations tendant^ alleger le fardeau du finanpement lie au commerce tel qu*il est

actuell^aent pratique*,; %H serait bon de r^examiner maintenant ces recdmmanddtians et , :

de ,£cusser, a la realisation de :cert,a4ttfl obj^ctifs qui cohsigteraient k reduire au ■

minimum.la charge des. conditions existantea, a eontxdbuer a augmenter lfapport de>

capita^ internationaux, a- ameliorer les moo^lit^s et conditions de l'aide et. a attenuer

. les problemes de 1'endettement exteVieur. ■ .. ■ . ..... . ,.

Le fiaiancemeat et 1' assistance au, develpppeaent^ damaine qui interesse jiarticulie-

rsmartt-, las pays; du tiers monde et qui^ est de la plus haute inqwrtance pour eux, ne soxit ;

pas sans, rapport^ non plus avec 1'action a eatreprendre pour compl^ter le financement de

base, te3J.es que les mesures financieres supplementaires et le systeme de financemeia't . -

ooiupensatqire. ^ln ce qui concerne ces mesures, la deuxieme Conference s'est selde^e par

de values promesses et des declarations de bonne volonte, II ijnporte au plus haut: point

que cette reunion puisse consacrer une partie du temps dont elle dispose a l'etxamon.def,

ces problemes, en yue de trouver un mpyen de liberaliser, les conditions a la fois dti

financement supplementaire et^ctu. financement compensatoire,. de facpn que les pays en J

voie de developpement puissent, maintenir leurs reserves ;de devises a un niveau

raisonnable., , . .. ..: . ■-...■ ., , . . :•> ■-,- -.:
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En bref, nous devons nous efforcer d'amener 1'Organisation internatiohale a

adopter une politique propre a anieliorer l'assistance au developpement et le finan-

cement exterieur, aussi Men de base que supplementaire,a assouplir les conditions de

rembourseraent des prets lies au commerce et a interesser davantage les pays developpes

et les organismes economiques et monetaires internationaux a la croissance economique

reguliere des pays en voie de developpemBnt.

Penaettez-moi de rae referer brievement au problene des transports maritimes qui

se rattache a la question generale du commerce des invisibles. Les exportations des

pays en voie do developpement, en general, et des pays africains, en particulier, se

composent essentiellement de produits primaires dont la valeur unitaire est relati-

vement faible et qui sont transported par la voie maritime sur de longues. distances.

Le taux de fret pour ces exportations est par consequent superieur a la moyenne des

taux pratiques pour les transports raaritimes internationaux. Le fait est particulie-

rement important a un moment ou les taux sont en hausse et ou les conferences imposent

-un certain nombre de surtaxes generales. En outre, la part que les pays en voie de

developpement possedent dans le tonnage mondial a tendance a diminuer. II importe done

d'entreprendre des etudes systematiques en vue de mettre en oeuvre des politiquos

propres a ameliorer les transports maritimes et les taux de fret et, en fin de eorapte,

la position des pays en voie de developpement dans le commerce international. Car, a

long terme, e'est la un moyen positif pour ces pays d?ameliorer leur balance des

paiements.

J'arreterai ici ces breves remarques sur certains des problemes que pose 1'ordre

du jour dont vous etes saisis. Les conditions defavorables qui caracterisent actuel-

lement le coranerce international nous imposent do redoubler d'efforts pour accentuer

notre influence en vue de reduire autant que possible et finalement de resoudre le

dilemme economique du monde. Pour decourageants qu'aient ete jusqu'a present les

r^sultats, le de*sespoir ne doit jameds etre le dernier refuge de 1'Afrique. Au contraire,

1'Afrique devra mettre a profit son experience du passe de fagon que, si dure que soit

la bataille, si longue que soit la route, ello puisse, au bout du compte, par une

action concerted et avec bonne volonte, convaincre les pays developpes que sa croissance

economique et sociale peut effectivement etre une source d'avantages pour le monde

entier. Eh qualite da membres du Conseil, vous repre"sentez l^Afrique et lo monde en voie

de developpement, et vos efforts ont tout a gagner de la persuasion et non de

l'affrontement, car vous saurez persuader par des arguments et des requetes soigaeusemart

prepares, qui exigeront de vous un examen mur^ent reflechi des problemes en cause.

Je ne vgux pas prendre davantage de votre temps. Et je n'ai rien a ajouter si ce

n»est que je vous.remercie tous de votre aimablo indulgence, Puissent vos deliberations
St oouronn^es d© succes-




